
the lease 
we can do.

DÉCOUVREZ TOUS LES AVANTAGES

D’UN VÉLO EN LEASING

SCANNEZ LE CODE QR POUR 

EFFECTUER UNE SIMULATION RAPIDE 

ET FACILE



Voulez-vous commencer votre journée avec plaisir et 

arriver au travail totalement rechargé ? Contractez 

un leasing vélo chez nous pour vos trajets domicile-

travail. En plus, vous pouvez également utiliser le vélo 

pendant votre temps libre !

AVANTAGES GÉNÉRAUX

	→ Choisissez le vélo de vos rêves* avec accessoires 

dans votre magasin de vélos local.

	→ Choix parmi plus de 1400 magasins de vélos.

	→ Commandez votre vélo en quelques clics, sans 

détour !

	→ Pédalez en toute sérénité grâce à notre pack de 

leasing tout compris.

	→ 3 ans de garantie (au lieu de 2).

	→ Toutes les informations à portée de main grâce à 

notre outil en ligne My.Cyclis.

* Pour un speedbike, un permis de conduire valide (type B ou 

AM) est nécessaire..

CONDITIONS AVANTAGEUSES

Le leasing vélo est bien plus avantageux 

financièrement qu’un achat grâce à l’avantage 

fiscal et au paiement échelonné. Vous utilisez une 

partie de votre salaire brut ou de votre budget de 

mobilité pour un vélo entièrement équipé, y compris 

des accessoires et des services pratiques comme 

l’assurance, l’assistance dépannage et le budget 

d’entretien. En outre, nous sommes à votre service 

24/7 avec des conseils et du soutien – pensez à nous 

comme les soigneurs du leasing vélo. Enfin, à la fin 

de la période de leasing, vous pouvez restituer le vélo 

gratuitement ou le racheter à sa valeur résiduelle. 

Dans les deux cas, vous pouvez opter pour un 

nouveau vélo en leasing.

POURQUOI PRENDRE UN VÉLO EN 
LEASING...
... au lieu de l’acheter ? Parce que c’est beaucoup plus 

avantageux, bien sûr ! Consultez l’exemple ci-dessous 

pour un e-bike d’une valeur de 3000 €.

Achat
	→ Prix du vélo	 3000 €

	→ Assurance et assistance dépannage 3 ans	 450 €

	→ Frais d’entretien 3 ans	 300 €

	→ Coût total après 3 ans	 3750 €

INCONVÉNIENTS

	ʥ Paiement immédiat.

	ʥ Garantie de 2 ans seulement.

	ʥ Pas de services inclus, tout est à votre charge.

	ʥ Aucune garantie de vélo de remplacement. 

Leasing
	→ Prix de leasing mensuel	 106 €

	→ Assurance et assistance dépannage	 Inclus

	→ Budget d’entretien (300 €) 	 Inclus

	→ Garantie de 3 ans 	 Incluse 

	→ Retenue sur salaire brut par mois	 71 €

	→ Retenue sur salaire net par mois	 42 €

	→ Coût total après 3 ans (y compris rachat)	 1512 €  

AVANTAGES

	ʗ Beaucoup moins cher.

	ʗ Paiement échelonné.

	ʗ 1 an de garantie supplémentaire.

	ʗ Vélo de remplacement en cas de dommage ou de vol.

	ʗ Sérénité totale : nous nous occupons de tout.

	ʗ Après 3 ans, vous pouvez à nouveau prendre en 

leasing un nouveau vélo.

All-in



BUDGET D’ENTRETIEN FLEXIBLE

Avec ce budget, vous pouvez entretenir votre vélo 

et acheter des accessoires pendant la période de 

leasing. Vous déterminez vous-même si vous prenez 

un budget d’entretien et son montant. Le minimum 

pour 3 ans est de 300 €. Vous roulez beaucoup ou 

parcourez de longues distances ? Vous pouvez ajuster 

le budget à vos besoins et l’augmenter par paliers de 

50 € jusqu’à un tiers de la valeur catalogue de votre 

vélo, avec un maximum de 1200 €.

COMMENT FONCTIONNE LE BUDGET 

D’ENTRETIEN ? 

Vous pouvez suivre votre budget où et quand vous 

le souhaitez via notre outil en ligne My.Cyclis ou 

dans Apple/Google Wallet. My.Cyclis est accessible 

via notre site web www.cyclis.be. Montrez le solde 

à votre revendeur de vélos via votre smartphone. Il 

peut également vérifier lui-même le solde via l’outil 

en ligne pour les revendeurs. Payer de cette manière 

est super pratique : plus besoin de sortir votre 

portefeuille ! Nous nous occupons du règlement avec 

le revendeur.

QUE FAIRE S’IL VOUS RESTE DU BUDGET 

D’ENTRETIEN À LA FIN DE LA PÉRIODE DE 

LEASING ?

Vous pouvez demander un bon d’achat auprès de 

votre magasin de vélos pour utiliser le budget restant 

ultérieurement, afin qu’aucun montant ne soit perdu.

ASSURANCE DOMMAGES ET VOL INCLUANT 

UN VÉLO DE REMPLACEMENT

Votre vélo en leasing est assuré contre les dommages 

et le vol pendant toute la période de leasing, et ce, sans 

franchise. Cette assurance est valable dans le monde 

entier, même lors de vacances à vélo. Nous veillons 

même à ce que vous ayez un vélo de remplacement 

pour rester mobile !

Pour signaler un dommage ou un vol, transmettez les 

informations nécessaires via My.Cyclis :

	→ En cas de vol : un procès-verbal (ou une attestation 

de vol) de la police et une preuve des deux clés du 

cadenas ART2 avec numéro de clé visible.

	→ En cas de dommage : un devis des coûts de 

réparation et des photos des pièces endommagées.

Une fois l’approbation de l’assureur obtenue, le vélo 

peut être réparé.

ASSISTANCE EN CAS DE PANNE

Une panne en chemin ? Notre partenaire est disponible 

jour et nuit dans tout le Benelux. Appelez notre service 

client au +32 3 253 61 38 et communiquez votre numéro 

SO*. Un technicien viendra rapidement sur place pour 

réparer votre vélo.

Si cela n’est pas possible, vous serez dépanné vers un 

lieu de votre choix, comme votre magasin de vélos ou 

votre domicile.

*Numéro SO : vous pouvez retrouver ce numéro sur My.Cyclis.

Leasepackage

https://www.cyclis.be/fr/


Réalisez une simulation sur My.Cyclis

Rendez-vous sur www.cyclis.be et connectez-vous à My.Cyclis*. Grâce à notre 

simulateur pratique, vous pouvez simuler autant de prix de leasing que vous le 

souhaitez, à tout moment et en tout lieu.

Convaincu ? Choisissez votre vélo de rêve !

Rendez-vous dans l’un des 1400 magasins de vélos partenaires et demandez 

un devis pour le vélo de vos rêves, y compris accessoires et cadenas ART2. 

Convertissez ensuite la simulation en un devis de leasing sur My.Cyclis. Vous 

recevrez le devis par e-mail sous quelques jours ouvrables. Il sera également 

disponible sur My.Cyclis.

Faites approuver le devis de leasing par votre employeur

Une fois l’approbation reçue, nous commandons votre vélo de rêve chez le 

revendeur choisi.

Récupérez votre vélo chez le revendeur

Nous vous informerons dès que votre vélo flambant neuf sera prêt à être récupéré. 

Une fois le vélo en votre possession, le contrat de leasing commence. À vous de 

pédaler !

Gérez votre vélo en leasing via My.Cyclis

Une fois votre vélo commandé, vous trouverez dans cet outil en ligne pratique 

toutes les informations relatives à votre contrat de leasing, à votre vélo et aux 

services associés.

*Vous n’avez pas encore de compte ? Créez-en un à l’aide du code sign up de votre entreprise. 

Vous pouvez demander ce code via login@cyclis.be.

Nous sommes disponibles 24/7 pour vous aider !

+32 11 73 01 15

info@cyclis.be

facebook.com/cyclisbikelease

www.cyclis.be

LEASING VÉLO QUI ROULE SUR DES ROULETTES !

https://www.cyclis.be/fr/
mailto:info%40cyclis.be?subject=
http://facebook.com/cyclisbikelease
https://www.cyclis.be

